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           INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS «ROBERT DEBRE» 
                           INSTITUT DE FORMATION D’AIDES SOIGNANTS                                   

                              13 Avenue Emile GOUNIN – 37400 Amboise 
           02 47 23 30 00         02 47 23 30 09           secretariat.ifsi@chicacr.fr 

 

              NDA : 24 37 03218 37, délivré par le Préfet de la région Centre VDL 
               L’IFSI Robert Debré est certifié Qualiopi pour les actions de formation par ICPF 

 
 

 
 

 
CALENDRIER 

Début des inscriptions : Lundi 8 janvier 2024 

Clôture des inscriptions : Jeudi 1er février 2024 

Epreuves écrites : Jeudi 15 février 2024 à partir de 14 h 

Entretien devant jury : du 1 au 21 février 2024 sur convocation 

Affichage de l’admission : Vendredi  1er mars 2024 à 10 h 

Date de rentrée en formation : Lundi 3 février 2025 à 9 h 

 

PUBLIC CONCERNÉ : 
- Candidats aides-soignants  ou en reconversion, justifiant à la date d’inscription aux épreuves de 
sélection, d’une activité professionnelle, ayant donné lieu à cotisation à un régime de protection 
sociale, d’une durée minimum de trois ans. 
 
- Candidats aides-soignants expérimentés exerçant  dans des conditions d'exercice variés et justifiant 
d'un exercice à temps complet en tant qu'AS depuis au moins trois ans lors des cinq dernières années. 
 
 

EPREUVES D’ADMISSION : 

 
Conformément aux nouvelles dispositions de cette sélection, l'inscription se fait sur un regroupement 
régional d'instituts et pas uniquement sur l'IFSI d'Amboise. Selon le classement du candidat et au 
regard des places disponibles de l'Institut noté en choix "1" (sur la fiche d'inscription) il pourra être 
proposé une affectation sur les instituts en choix "2 ou 3". Il est donc impératif de préciser l'ordre de 
préférence des 3 IFSI de la région Centre Val de Loire choisi. 
 
Les candidats bacheliers peuvent s’inscrire par la voie formation professionnelle continue et 
PARCOURSUP.  Ils devront, lors de l’affichage des résultats, faire le choix de leur voie d’entrée à l’IFSI.  
S’ils choisissent la voie Formation Professionnelle Continue, ils devront fournir une attestation signée 
de désinscription ou de non-inscription sur la plateforme PARCOURSUP. 
 
Toute personne susceptible de bénéficier d’un aménagement lors des épreuves doit présenter, au plus 
tard à la date de clôture des inscriptions aux épreuves d’admission, un document indiquant les 
modalités de l’aménagement (1/3 temps ou autre) ainsi que les épreuves concernées. Le référent 
handicap peut être contacté par mail ou téléphone : a.montagne@chicacr.fr ou 02.47.23.30.00 
 
 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION A LA SELECTION INFIRMIERE 2024 
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

La certification qualité a 
été délivrée au titre de 
la catégorie d’actions 
suivante : actions de 
formation 

mailto:secretariat@ifsi-amboise.fr
mailto:annick.montagne@ifsi-amboise.fr


 

Page 2 sur 4 

 

 
 
 
Modalités des épreuves de sélection : 

- Un entretien, sur la base du dossier du candidat, portant sur l’expérience professionnelle, le 
projet professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses capacités à valoriser son expérience 
professionnelle, durée de 20 minutes, noté sur 20 points. 

- Une épreuve écrite composée :  
 D’une sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans le domaine sanitaire 
et social, durée 30 mn, notée sur 10 points. Elle doit permettre d'apprécier, outre les qualités 
rédactionnelles des candidats, leurs  aptitudes au questionnement, à l'analyse et à l'argumentation ainsi 
que leur capacité à se projeter dans leur futur environnement professionnel. 
 D’une sous-épreuve de calculs simples, permettant d’apprécier les connaissances en 
mathématiques des candidats, durée 30 mn, notée sur 10 points  
Une note inférieure à 8/20 à l’une des deux épreuves est éliminatoire.  
Pour être admis, les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 20 / 40 à l’ensemble des 
épreuves, sans note éliminatoire. 

 
CAPACITE D’ACCUEIL : 

Le quota pour les candidats relevant de la Formation Professionnelle Continue représente au minimum 
25 % de la totalité des places régionales.  
Pour l’IFSI d’Amboise ce quota est de 17  places dont 3 reports de scolarité de la sélection de 2023 soit : 
14 places disponibles pour la rentrée de février 2025.  
 

RESULTAT D’ADMISSION : 

La liste régionale d’admission et l’IFSI d’affectation sera affichée à l’IFSI d’Amboise le  1er mars 2024 à 
10 h, aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. Tous les candidats seront avisés 
personnellement par courrier. 
 
Il n’y a pas de liste complémentaire. 
 
 

FINANCEMENT ET REMUNERATION PENDANT LA FORMATION : 

 
Dans le cadre de la loi de décentralisation, l’État a confié, depuis juillet 2005, la gestion des écoles 

paramédicales aux Conseils Régionaux. 

Ainsi, le Conseil Régional Centre-Val de Loire verse une subvention correspondant à une partie du 

budget de fonctionnement de l’institut. 

Il gère également le règlement d’attribution des bourses sanitaires et sociales. 

Vous trouverez ci-après, à titre d’information, les différentes possibilités d’aides, en fonction de la 

situation individuelle de chaque candidat sous réserve du maintien des dispositions et de l’acceptation 

de la prise en charge par les organismes concernés. 

Le coût pédagogique de la formation en soins infirmiers est de 7 300 € par an (tarif 2023-2024). Le 

financement de la formation et/ou la rémunération pendant la formation peuvent éventuellement, 

selon la situation individuelle du candidat, lui être accordés par : 
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LE CONSEIL RÉGIONAL 

Critères de prise en charge financière de la région Centre-Val de Loire pour les formations du secteur 

sanitaire et social : https://orientation.centre-valdeloire.fr/besoin-de-financer-vos-etudes-pour-des-

formations-du-secteur-sanitaire-et-social   

 

LE PÔLE EMPLOI 

Rémunération : l’inscription comme demandeur d’emploi doit être effectuée avant l’entrée en 
formation. 

Compte Personnel de Formation (CPF) : Activer un compte CPF sur moncompteformation.gouv.fr afin 
de mobiliser les heures capitalisées. 

L’EMPLOYEUR 

Financement et Rémunération au titre de la Promotion Professionnelle : demande écrite à faire auprès 

de l’employeur à l’inscription aux épreuves d’admission ou lors de l’inscription sur Parcoursup. 

Compte Personnel de Formation (CPF) : Activer un compte CPF sur moncompteformation.gouv.fr afin 

de mobiliser les heures capitalisées. 

 

LA BOURSE SANITAIRE ET SOCIALE 

Une  bourse sanitaire et sociale financée par le Conseil Régional Centre-Val de Loire est possible.  

 

CONDITIONS MEDICALES D’ENTREE EN FORMATION : 
 
L'admission définitive des candidats est subordonnée à la production obligatoire des documents 
suivants au plus tard le jour de la rentrée :  
 

• Un certificat médical par un médecin agréé (liste disponible sur le site de l'Agence Régionale 
de Santé) attestant que le candidat ne présente pas de contre-indication physique ou 
psychologique à l'exercice de la profession. 

 
• Un certificat médical de vaccinations conforme à la règlementation en vigueur fixant les 

conditions d'immunisation des professionnels de santé en France : Anti diphtérique, Anti 
tétanique, Anti poliomyélitique, Anti hépatite B. 

 
La vaccination et la vérification de la concentration d'anticorps anti HBs contre l'hépatite B doit 
être anticipée dès l'inscription à Parcoursup ou à la sélection FPC. 

 

DISPENSES 
 

DISPENSES D’UNITES D’ENSEIGNEMENT 
 
En application de l’article 7 de l’arrêté du 31 juillet 2009, modifié notamment par l’arrêté du 16 
décembre 2020 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier : « Les personnes admises en formation peuvent 
faire l’objet de dispenses d’unités d’enseignements ou de semestre par le directeur d’établissement, 
après décision de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles 
des étudiants, au regard de leur formation antérieure validée, des certifications, titres et diplômes 
obtenus et de leur parcours professionnel. 
 
 
 

https://orientation.centre-valdeloire.fr/besoin-de-financer-vos-etudes-pour-des-formations-du-secteur-sanitaire-et-social
https://orientation.centre-valdeloire.fr/besoin-de-financer-vos-etudes-pour-des-formations-du-secteur-sanitaire-et-social
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/trouver-un-medecin-agree-0
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/trouver-un-medecin-agree-0
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PARCOURS SPECIFIQUE D’ACCES EN DEUXIEME ANNEE IFSI POUR LES AIDES-
SOIGNANTS EXPERIMENTES 
 
En application de l’article 7 bis de l’arrêté du 31 juillet 2009, modifié notamment par l’arrêté du 16 
décembre 2020 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier. 
 
INSTRUCTION N°DGOS/RH1/2023/129 du 2 août 2023 relative à la mise en place d’un parcours 
spécifique d’accès en 2ème année de formation en soins infirmiers pour les aides-soignants. 
 
Ce dispositif concerne les aides-soignants expérimentés avec une expérience professionnelle d’aide-
soignant d’au moins 3 ans à temps complet dans les 5 dernières année et dans les conditions d’exercice 
variées, exerçant en établissement de santé, EHPAD, SAAD, public ou privé, ayant réussi la sélection 
par la voie FPC, volontaires et sélectionnés par leur employeur, titulaire de l’AFGSU de niveau 2 en 
cours de validité. 
 
Conditions d’éligibilité : 

- Etre admis à la sélection FPC 
- Suivre une formation de 3 mois (soit 12 semaines ou 420h) du 18/03/2024 au 14/06/2024, en 

présentiel ou en distanciel avec présence obligatoire (date de rentrée en deuxième année le 3 
février 2025)  

- Fournir la lettre d’engagement parcours spécifique aide-soignant de l’employeur 
- Avoir complété et retourné le livret de positionnement phase 1 avant le 1er février 2024 date de 

clôture des inscriptions. 


